




L’AFD et l’ÉNERGIE  
EN MÉDITERRANÉE
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Une énergie sécurisée et durable



… et dans le secteur de l’énergie

Dans le secteur de l’énergie, la stratégie de l’AFD s’inscrit 
dans le cadre général de ses orientations : lutte contre 
la pauvreté, promotion de la croissance économique, 
production de biens publics mondiaux. Elle se décline 
en trois piliers : l’accès pour tous à une énergie moderne 
et fiable, le développement de systèmes énergétiques 
compétitifs et modernisés et la construction d’économies 
sobres en carbone, par le recours croissant aux énergies 
renouvelables, à l’efficacité énergétique et à la gestion 
de la demande.
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La stratégie de l’AFD  
dans l’espace méditerranéen…

La politique européenne de voisinage et de l’Union 
pour la Méditerranée définit le cadre de la stratégie 
de développement mise en œuvre par l’AFD dans l’espace 
méditerranéen. L’AFD intervient au Maghreb (Maroc, 
Algérie, Tunisie) depuis 1992. Elle a élargi son champ 
d’action à l’Égypte, à la Jordanie, aux Territoires palestiniens, 
au Liban, à la Syrie, au Yémen et à la Turquie et interviendra 
prochainement en Irak. Ses interventions dans cet espace 
visent à y renforcer la croissance et la convergence des 
économies de ces pays avec celles du Nord, à promouvoir 
le développement durable du bassin méditerranéen, 
bien public mondial, et à favoriser la cohésion sociale 
en réduisant les facteurs de conflits. Les financements 
du groupe AFD dans la région ont connu une très forte 
croissance (+ 26 % par an depuis 2002), pour atteindre 
1,16 milliard d’euros en 2009. Ces interventions se réalisent 
presque exclusivement sous forme de prêts.

Changements climatiques : 
une problématique 

mondiale … et locale
Les récents travaux du GIEC indiquent que les pays 
méditerranéens seraient exposés aux niveaux 
les plus importants du réchauffement climatique, 
avec une hausse des températures de 4 à 5,5° C et 
une forte baisse des précipitations (– 20 %) à la fin 
du siècle. Ces pays sont donc plus vulnérables 
au  changement climatique et leurs perspectives 
de développement socio-économiques et éner
gétiques devraient en être particulièrement affec-
tées si rien n’est fait pour en limiter les effets.

Les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée doivent 
relever, dans un contexte d’effort global de lutte contre 
les changements climatiques et de réduction de leur 
dépendance énergétique, le double défi de la diversification 
de leur bouquet énergétique (mix) et de la réduction 
de leur intensité énergétique (rapport de la consommation 
d’énergie au produit intérieur brut, calculé à parité 
de pouvoir d’achat, qui permet de caractériser le degré 
de sobriété énergétique d’un pays). La stratégie énergie 
de l’AFD dans cette zone se décline selon 3 axes :

-	 assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique 
(diversification du mix énergétique et développement 
des énergies renouvelables) ;

-	 soutenir les programmes de maîtrise de l’énergie 
(appui aux politiques publiques et aux investissements 
d’efficacité énergétique) ;

-	 permettre l’intégration régionale des systèmes 
énergétiques, en finançant les interconnexions.



De nouveaux  
enjeux énergétiques

La consommation d’énergie dans les pays du Sud et de l’Est 
de la Méditerranée a été multipliée par 6 entre 1971 et 
2007 (de 48 à 291 millions de tonnes équivalent pétrole). 
La consommation d’électricité a connu un taux de 
croissance annuel moyen de 7,9 % durant les 25 dernières 
années (notamment en Turquie, Egypte, Tunisie, Algérie 
et Maroc). Même si l’ensemble de ces pays exportent plus 
d’énergie qu’ils n’en importent, cette position cache des 
disparités. Ainsi, en 2007, le Maroc et le Liban importaient 
respectivement 95 % et 97 % de leur énergie. Avec la rapide 
augmentation de leur consommation, la situation est en 
train de se dégrader pour d’autres pays : les importations 
de la Turquie sont passées de 29 % de ses besoins en 1971 
à 74 % en 2007, la Syrie a vu son niveau d’exportation net 
chuter de 96 % à 23 % et la Tunisie est passée du statut 
d’exportateur net en 1971 à celui d’importateur net 
(15 % de sa consommation en 2007). Même pour les pays 
exportateurs (Algérie, Libye, Egypte, Syrie), les exportations 
nettes ne représentent plus que 1,8 fois leur consommation 
locale actuelle, contre 12 fois en 1971, ce taux continuant 
à se réduire.

L’intensité énergétique de ces pays a, certes, décru de 0,7 % 
par an sur la période 2000-2006, mais cette valeur reste 
supérieure de 5 % à celle des années 1980 et nettement 
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Territoires  
Palestiniens : des compteurs 

à prépaiement  
Le projet de compteurs électriques à prépaiement, 
cofinancé par l’AFD et les coopérations  norvé-
gienne et suédoise et mené par la Palestinian 
Energy Authority, vise à réformer le secteur et à 
améliorer la qualité du service. Actuellement, 
l’électricité est achetée à un fournisseur israélien 
par les municipalités, lesquelles ne règlent que 
partiellement leurs factures, notamment en raison 
des défaillances de recouvrement auprès des 
consommateurs finaux, l’Autorité Palestinienne 
prenant en charge les  impayés des municipalités. 
L’installation de compteurs à prépaiement per-
mettra aux consommateurs de mieux maîtriser 
leurs factures et d’alléger la contrainte sur le 
budget de l’Autorité.

Maroc :  
l’accès à l’électricité 

pour tous 
L’AFD a accompagné les autorités marocai-
nes et l’ONE (Office National de l’Électricité 
du Maroc) tout au long de leur Programme 
d’Electrification Rurale Global (PERG). 
Ce programme, initié en 1995, vise l’électrifi
cation de l’ensemble du pays ; sa réalisation 
repose sur deux modes d’électrification  : 
le  raccordement au réseau interconnecté 
pour la majorité des villages et l’électri
fication rurale décentralisée (ERD), principa-
lement par équipement photovoltaïque pour 
les zones éloignées du réseau ou à habitat 
dispersé.

supérieure (26,5 %) à celle des pays du Nord de la 
Méditerranée, et d’importants efforts de rationalisation 
doivent être réalisés.
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Appui aux politiques  
et institutions publiques

Des politiques publiques proactives en matière de maîtrise 
de l’énergie et de diversification du bouquet énergétique 
sont indispensables pour optimiser l’utilisation 
des ressources naturelles fossiles existantes et valoriser 
les ressources renouvelables disponibles. L’AFD soutient 
le développement d’institutions adaptées et la mise en place 
d’un cadre favorable (lois, réglementations, appui technique, 
formation). Elle accompagne les autorités nationales, 
notamment en les appuyant dans la formulation et la mise 
en œuvre des actions à l’échelle nationale et en renforçant 
les capacités des agences de maîtrise de l’énergie et 
de promotion des énergies renouvelables.

Efficacité énergétique 
et gestion de la demande

L’AFD accompagne le développement et la mise en œuvre 
de programmes d’efficacité énergétique dans les différents 
secteurs de l’économie (industrie, bâtiment, éclairage, 
transport, équipement ménager). Des opérations sont 
notamment réalisées pour permettre de démontrer 
la faisabilité technique des projets et leur rentabilité 
économique et financière afin de préparer le développement 
de programmes à plus large échelle. Un des obstacles 
à la réalisation de projets d’efficacité énergétique 
est le manque de connaissance de ce type d’opérations 
par le secteur bancaire, ce qui amène les banques 
à nepas octroyer de prêts à des projets qu’ils jugent risqués, 
car non traditionnels. Comme elle le fait notamment 
en Turquie, l’AFD cherche à travailler en partenariat avec 
des banques commerciales ou de développement locales, 
pour proposer des financements pour des projets 
d’efficacité énergétique et un accompagnement permettant 
de s’assurer que ces opérations, très rentables, puissent 
par la suite être financées directement par le secteur privé.

Le Plan Solaire Méditerranéen

Le Plan Solaire Méditerranéen (PSM) est l’un des axes 
d’interventions prioritaires de l’Union pour la Méditerranée 
(UPM), initiative lancée en 2008 par les Chefs d’État 
et de Gouvernement du bassin méditerranéen. L’objectif 
principal de ce Plan est de promouvoir et de faciliter 
le développement des énergies renouvelables et de 
l’efficacité énergétique dans les pays partenaires du Sud 
et de l’Est de la Méditerranée. En particulier, ce plan ambitieux 
vise à installer jusqu’à 20 GW d’unités de production 
d’électricité renouvelable d’ici 2020. L’AFD, la BEI et la KFW 
soutiennent conjointement ce Plan sur la base d’une offre 
de financement et d’un cadre de mise en œuvre communs. 

Jordanie :  
appui aux autorités 

nationales responsables  
de la promotion de l’efficacité 

énergétique 
La nouvelle loi sur l’énergie adoptée début 2010 par le 
Royaume de Jordanie ouvre la voie à la création du 
Jordan Renewable and Energy Efficiency Fund (JREEF). 
Ce Fonds aura vocation à définir des stratégies 
sectorielles de réduction de l’intensité énergétique et de 
soutien au secteur privé pour la traduction opérationnelle 
de ces stratégies (audits énergétiques, financements de 
projets d’amélioration énergétique, etc.). La mise en 
place de ce fonds est soutenue par le FFEM (Fonds 
Français pour l’Environnement Mondial) et le GEF 
(Global Environment Facility). L’AFD facilitera la 
réalisation de projets concrets d’efficacité éner
gétique par l’octroi de financements aux des banques 
jordaniennes. L’AFD finance par ailleurs un projet pilote 
d’amélioration de l’efficacité énergétique dans l’éclairage 
(public et domestique) dans la ville d’Amman.

Maroc :  
le Plan Solaire Marocain  

Le Plan Solaire Marocain vise à développer des centrales 
de production d’électricité d’origine solaire avec l’installa-
tion d’une capacité totale de 2 000 MW d’ici 2020. Cinq 
premiers sites ont été identifiés : Ouarzazate (500 MW), 
Ain Beni Mathar (400 MW), Foum El Oued (500  MW), 
Boujdour (100  MW), et Sabkhat Tah (500 MW). 
Une A gence Marocaine pour l’Energie Solaire (MASEN 
« Moroccan Agency for Solar Energy ») a été créée pour 
le pilotage et la conduite du programme.

Carte des radiations directes annuelles en 2002

Les trois institutions pourraient apporter conjointement 
jusqu’à 5 milliards d’euros de financements aux projets 
d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique dans 
la région sur la période 2010-2015.


